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1. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la Communauté urbaine de 

Caen la mer et de permettre aux autorités compétentes de mettre en place des actions correctives, la 

directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ 

du bruit et un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE). 

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ртн-9 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллс-361 du 24 mars 2006.  

tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳǘƛƭǎ Υ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ 

όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎύ Ŝǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όdispositions). 

Les Cartes de Bruit Stratégiques (CBS) et le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩ;ŎƘŞŀƴŎŜ ŘƛǘŜ 3, ont été approuvés par délibération du Bureau communautaire de 

Caen la mer du 15 septembre 2022. Ces documents ont vocation à être révisés tous les 5 ans.  

Les Cartes de Bruits Stratégiques ŘŜ ƭΩÉchéance 3 ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩÉchéance 4, faute de données 

plus récentes et au vu des délais pour cette dernière Échéance. 

La présente étude correspond ainsi à ƭΩactualisation du PPBE ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƘŞŀƴŎŜ 4. 

Ce rapport constitue donc le tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ actualisé de la 

Communauté urbaine de Caen la mer, tel que prévu par les articles L.572-8 et R.572-9 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement 

sonore du territoire communautaire préalablement réalisée. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ 

prenant en compte les objectifs majeurs suivants tels que définis par la Directive Européenne :  

¶ l'identification des secteurs bruyants et réduction du bruit dans ces zones ; 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎΦ 

Les résultats cartographiques du bruit ont mis en évidence une exposition localisée de la population 

au bruit routier, ferroviaire, industriel et des aéronefs. 

À la suite du diagnostic, 98 zones bruyantes ont été identifiées sur le territoire de la Communauté 

urbaine : 

¶ 86 zones liées au bruit routier ; 

¶ 10 zones liées au bruit ferroviaire ; 

¶ 2 zones liées au bruit des aéronefs. 

Pour les zones liées au bruit routier, leur répartition en fonction des gestionnaires est la suivante : 

¶ 5 zones le long du réseau national non concédé géré par la DIRNO ; 

¶ 2 zones le long du réseau autoroutier concédé géré par SAPN ; 

¶ 35 zones aux abords des voies départementales (Conseil Départemental) ; 

¶ 44 zones le long de voies communautaires. 

Ce diagnostic a également permis le recensement de 93 zones calmes (dont 82 issues des Échéances 

précédentesύ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
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¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ tt.9 ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ό;ǘŀǘΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ 

et des mesures effectuées ou prévues par SAPN/SANEF, SNCF Réseau, Caen la mer et les communes 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ƳŜƴŞŜǎ ŎŜǎ мл 

dernières années et les actions programmées pour les 5 prochaines années. Les informations 

recueillies ont été intégrées et sont détaillées dans le présent plan.  

Les principales actions réalisées par les différents gestionnaires et institutions pour réduire le bruit 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ des actions de réduction du bruit routier : 

¶ des actions de restriction de circulation ; 

¶ le développement des transports en commun ; 

¶ le développement des mobilités douces ; 

¶ la réduction de la vitesse réglementaire sur certains secteurs ; 

¶ des aménagements ponctuels de voirie ; 

¶ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘŀǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ; 

¶ des opérations de maintenance de la voirie ; 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊƭƻƴǎ ŀƴǘƛōǊǳƛǘ ; 

¶ des isolations acoustiques des façades ; 

¶ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎΦ 

Les principales actions liées à la réduction du bruit routier et programmées pour les 5 années à venir 

sont : 

¶ le développement des transports en commun ; 

¶ le développement des mobilités douces ; 

¶ la réduction de la vitesse réglementaire sur certains secteurs ; 

¶ des aménagements ponctuels de voirie ; 

¶ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘŀǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ; 

¶ des opérations de maintenance de la voirie ; 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊƭƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŀƴǘƛōǊǳƛǘΦ 

Le PPBE et les CBS ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎΦ  
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртн-у Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et au décret n° 2021-1633 du 14 décembre 

2021, les cartes de bruit stratégiques du bruit et le projet de Plan de Prévention du Bruit dans 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Communauté urbaine Caen la mer ont été mis à la disposition du public pendant 

deux mois. 

Les documents (cartographies stratégiques du bruit, aide à la lecture des cartes, résumé non technique 

Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt.9 ŘŜ ƭΩ;ŎƘŞŀƴŎŜ пύ ont été mis à la consultation du public du 02/12/2024 au 

02/02/2025, sur le site internet et au siège de la Communauté urbaine - 16, rue Rosa Parks à Caen - du 

lundi au jeudi de 8h30 à 17h30 et le vendredi de 8h30 à 16h30.  

Les observations du public ont été recueillies sur le registre numérique du site internet de Caen la mer. 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇŀǇƛŜǊ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ /ŀŜƴ 

la mer. 

Les observations sont reportées Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ des observations est 

présentée au chapitre 7. 

Le PPBE de 4ème Échéance a été approuvé au Bureau communautaire en date du 27 mars 2025. 
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2. CONTEXTE 

2.1 Cadre réglementaire 

2.1.1 Directive européenne 2002/49/CE 

La dƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΦ  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ directive est aussi de garantir une information des populations sur les niveaux 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻǳ ǇǊŞǾǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

de protéger la population, les zones calmes et les établissements scolaires ou de santé, des nuisances 

ǎƻƴƻǊŜǎ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎΦ 

Les sources de bruit concernées sont : 

¶ les grandes infrastructures de transport routier, incluant les réseaux autoroutier, national, 
départemental et communal ; 

¶ les infrastructures de transport ferroviaire ; 

¶ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ; 

¶ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
soumises à autorisation (ICPE-A). 

Les sources de bruit liées aux activités humaines, à caractère localisé, fluctuant ou aléatoire, ne sont 

pas visées par la directive όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΣ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нм 

novembre 2008 relatif à la lutte contre les nuisances sonores). 

[ŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘƻƴƴŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

bruit par toutes les politiques publiques : 

¶ articles L. 572-1 à L. 572-11 et R. 572-1 et R. 572-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ arrêté du 4 avril 2006 (établissement des CBS et PPBE) ; 

¶ circulaire du 7 juin 2007 (élaboration des CBS) ; 

¶ instruction du 23 juillet 2008 (élaboration des PPBE) ; 

¶ circulaire 10 mai 2011 (organisation et financement des CBS et PPBE de 2ème Échéance) ; 

¶ instruction du 28 novembre 2011 (application de la directive 2002/49/CE) ; 

¶ arrêté du 23 décembre 2021 (estimation des effets nuisibles du bruit). 

 

 

En raison de l'étendue du territoire étudié et de la méthodologie employée, les cartes de bruit stratégiques 

proposent une vue globale de la situation et tentent de se rapprocher au plus juste de la réalité. 

Elles sont établies au moyen de modèles numériques intégrant les principaux paramètres qui influencent le 

bruit et sa propagation, sur la base de données parfois forfaitaires et évaluées par calcul. Elles ne constituent 

donc pas nécessairement une retranscription fidèle de la réalité, mais proposent une vision macroscopique 

et maximaliste de l'exposition au bruit. 
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2.1.2 Dernières évolutions règlementaires 

Décret n° 2021-1633 du 14 décembre 2021 

Le décret n° 2021-мсоо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a été publié au Journal Officiel le 14 décembre 2021.  

Ce décret transpose la directive (UE) 2020/367 Řǳ п ƳŀǊǎ нлнл ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

нллнκпфκ/9 Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Il « précise les effets nuisibles du bruit généré par les infrastructures de transport pour lesquels le 

nombre de personnes affectées est estimé et précise la procédure à suivre pour la mise en consultation 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ 

ceux-ci adoptés. » Il modifie par ailleurs les moyens de mise en consultation du PPBE auprès du public.  

Arrêté du 23 décembre 2021 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ 

ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ 

2021. Il transpose la directive (UE) 2020/367 du 4 mars 2020 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

нллнκпфκ/9 Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

« LΩŀǊǊşǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ƛǎŎƘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

le nombre de personnes fortement gênées ou subissant des troubles importants du sommeil en raison 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƻǳ ŀŞǊƛŜƴΦ  

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƘŀōƛǘŜ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǊƻǳǘŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ол ллл 

ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘ Řont le trafic est supérieur à 50 000 mouvements 

όƘƻǊǎ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǾƛƻƴǎ ƭŞƎŜǊǎύΣ ǎƻƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмт Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ de plus de 100 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ртн-2 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƛƴŘƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΦ » 

2.2 Bruit et santé 

Le son est dû à la différence instantanée entre la pression de perturbation (le bruit) et la pression 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΦ [Ŝ ǎƻƴΣ ƻǳ ǾƛōǊŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ 

ŞƭŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ 

[ΩŞƳƛǎǎƛƻƴ est le mécanisme par lequel une source de son communique un mouvement oscillatoire au 

milieu ambiant. 

La propagation est le phénomène par lequel ce mouvement est transmis de proche en proche à tout 

le milieu.  

La réception est le phénomène par lequel ce son est capté par un dispositif, par exemple un 

microphone ou une oreille humaine. 

Le bruit Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴǎ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘŜƴŘΣ ǳƴŜ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ŀǳŘƛǘƛǾŜ 

considérée comme désagréable ou gênante. 
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2.2.1 [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ 

¦ƴ ōǊǳƛǘ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜΣ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ [ΩǳƴƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŞŎƛōŜƭ όŘ.ύΦ 

[ΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǎƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ л Ř. Ŝǘ мнл Ř.Σ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘƻǳƭŜǳǊΦ " 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мпл Ř.Σ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ 

2.2.2 vǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ 

bƻǘǊŜ ƻǊŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎΦ tƻǳǊ 

tenir compte de ce comportement physiologique ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ 

ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Řƛǘ ζ ŘŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ ! η Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝƴ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜΦ 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŘŞŎƛōŜƭ ǇƻƴŘŞǊŞ ! όŘ.ό!ύύΦ 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜȄŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǇƭŀƎŜ ŘŜ 

fréquences, ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis. 

 

Figure 1 - Échelle des niveaux sonores 
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2.2.3 [ΩŀǊƛǘƘƳŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛōŜƭǎ 

L'incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première approche, 

abordée en fonction de l'intensité perçue que l'on exprime en décibel (dB). Les décibels ne 

s'additionnent pas de manière arithmétique : un doublement de la pression acoustique équivaut à une 

augmentation de 3 dB. 

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé 

que le passage d'une seule voiture. 

 

Figure 2 - Addition de deux sources de bruit de même intensité 

Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort 

(l'augmentation est alors de 10 dB environ). 

LES NIVEAUX DE BRUIT NE SΩAJOUTENT PAS ARITHMETIQUEMENT 

aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴƻǊŜ 

(les sources de bruit) par 

ŎΩŜǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

le niveau sonore 

de 

ŎΩŜǎǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀǊƛŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ 

2 3 dB 

Très légèrement : 

On fait difficilement la différence entre deux lieux 

où le niveau diffère de 3 dB. 

4 6 dB 

Nettement : 

On constate clairement une aggravation ou une 

amélioration lorsque le bruit augmente ou diminue 

de 6 dB. 

10 10 dB 
De manière flagrante : 

hƴ ŀ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΦ 

100 20 dB 

Comme si le bruit était 4 fois plus fort : 

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller ou 

ŘƛǎǘǊŀƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΦ 

100 000 50 dB 
Comme si le bruit était 30 fois plus fort : 

une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

Tableau 1 - Arithmétique des décibels 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB. 
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2.2.4 Importance sur la santé 

Les effets sur la santé des nuisances liées au bruit sont multiples : 

¶ Perturbations du sommeil (à partir de 30 dB(A)) ; 

¶ Interférence avec la transmission de la parole (à partir de 45 dB(A)) ; 

¶ Effets psycho physiologiques (65 à 70 dB(A)) ; 

¶ Effets sur les performances ; 

¶ Effets sur le comportement avec le voisinage et gêne ; 

¶ Effets biologiques extra-auditifs ; 

¶ Effets subjectifs et comportementaux ; 

¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŀǳŘƛǘƛŦ Řǳ ŀǳ ōǊǳƛǘ όул Ř.ό!ύύ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

[Ŝǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀŞǊƛŜƴ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 

des aéroports ou ceux perçus au voisinage des activités industrielles, artisanales, commerciales ou de 

loisirs ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎΦ 

 

La première fonction affectée par ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘǎ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƻƳƳŜƛƭΦ 

 

Les populations socialement défavorisées sont plus exposées au bruit car elles occupent souvent les 

logements les moins chers à la périphérie de la ville et près des grandes infrastructures de transports. 

 

[Ωŀrrêté du 23 décembre 2021 (voir § 1.1.2) intègre des indicateurs sanitaires vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

au bruit des personnes. Il ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

le nombre de personnes ayant des cardiopathies ischémiques (CPI) Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 

routier, ainsi que le nombre de personnes fortement gênées (HA) ou subissant des troubles importants 

du sommeil (HSD) Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ōǊǳƛǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƻǳ ŀŞǊƛŜƴ. 
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2.3 Présentation du territoire 

2.3.1 Présentation générale 

La Communauté urbaine de Caen la mer regroupe 48 ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 366 km². 

Elle compte, en 2018, un peu plus de 276 000 habitants1. 

Le territoire de Caen la mer se caractérise par une structure urbaine qui associe à la ville-centre : 

¶ une première couronne très hétérogène composée à la fois de communes urbaines de taille 

moyenne (Hérouville-Saint-/ƭŀƛǊΣ LŦǎΣ aƻƴŘŜǾƛƭƭŜΣ /ƻƭƻƳōŜƭƭŜǎΧύΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ōŀƴƭƛŜǳŜ 

pavillonnaire (Bretteville-sur-hŘƻƴΣ DƛōŜǊǾƛƭƭŜΣ 5ŞƳƻǳǾƛƭƭŜΣ /ǳǾŜǊǾƛƭƭŜΧύΣ ŘŜ Ŏommunes de 

type périurbain de plus de 2 000 habitants (Louvigny, Carpiquet) et de communes de type 

périurbain qui conservent un caractère villageois très marqué (Authie) ; 

¶ une deuxième couronne composée de communes de taille variable, de plus de 5 000 habitants 

(Blainville-sur-Orne) à quelques centaines seulement (Périers-sur-le-Dan, Villons-les-Buissons, 

Saint-Aubin-ŘΩ!ǊǉǳŜƴŀȅύ Τ 

¶ deux communes littorales de plus de 2 500 habitants (Lion-sur-Mer et Hermanville-sur-Mer) 

excentrées par rapport à la Communauté urbaine. Elles participent à un continuum bâti de la 

Côte de Nacre incluant Ouistreham et Colleville-Montgomery ; 

¶ des communes supplémentaires intégrées à la Communauté urbaine depuis le 1er janvier 

нлмтΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ό¢ƘǳŜ Ŝǘ aǳŜΣ {ŀƛƴǘ-Manvieu-Norrey, Rots, Rosel, Cairon, Thaon et Le Fresne-

Camilly), au Sud (Grentheville, Soliers, Bourguébus, Castine-en-Plaine et Le CaǎǘŜƭŜǘύ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ 

(Troarn). 

À noter que la commune de Rots, en dehors du périmètre de Caen la mer avant 2017, était déjà 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ tt.9 ŘŜ ƭΩ;ŎƘŞŀƴŎŜ 2 au titre de l'ancienne liste des agglomérations sens Insee. En 

revanche, l'actualisation du PPBE ne comprend pas les communes de Baron-sur-Odon et de Fontaine-

Étoupefour, précédemment intégrées dans l'étude 2013-2016, puisque celles-ci ne figurent plus dans 

l'arrêté de définition géographique des agglomérations concernées par la cartographie du bruit (arrêté 

du 14 avril 2017 établissant la liste des agglomérations de plus de 100 000 habitants pour application 

de l'article L. 572-2 du Code de l'environnement). 

  

 
1 Source : INSEE, recensement 2021 ς chiffres de 2018. 
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Figure 3 - Territoire de Caen la mer (source : site internet de Caen la mer, https://caenlamer.fr/) 

 

  

Territoire de la Communauté urbaine de Caen la mer 

https://caenlamer.fr/)
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Habitat 

Le parc de logements de Caen la mer, relativement récent, est très majoritairement composé de 

résidences principales. Il se caractérise par des petits et moyens logements principalement collectifs 

dans les centres urbains et de grands logements massivement individuels dans le périurbain.  

 

Figure 4 - Type de logements sur Caen la mer (source : INSEE, RP 2018, exploitation principale, géographie au 
01/01/2021) 

 

 

Figure 5 - wŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝƴ нлму ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ όǎƻǳǊŎŜ Υ Lb{99Σ wt нлмуΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
principale, géographie au 01/01/2021) 
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2.3.2 Infrastructures de transport 

Infrastructures routières 

Le réseau routier de la Communauté urbaine relève de plusieurs gestionnaires responsables de 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ : 

¶ la Société des Autoroutes Paris-Normandie (SAPN) pour le réseau national concédé : A13 ; 

¶ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ routier national non concédé : A84, N13, N158 et N814 (boulevard 
périphérique) ; 

¶ le Conseil Départemental pour les routes départementales avec notamment : D7, D34, D226, 
D401, D405, D513, DD515 et D613 qui sont inscrites au classement sonore ; 

¶ Caen la mer pour les voiries communautaires.  

Voies ferrées 

SNCF Réseau Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ 

présentes sur le territoire. 

Aéroport de Caen-Carpiquet 

[ŀ //L /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ŀŜƴ-Carpiquet. 

Transports en commun 

Twisto, le réseau de bus et tramway de la Communauté urbaine de Caen la mer, est composé de : 

¶ 2 lignes de tramway2 (37 stations) et des extensions des lignes en projet ; 

¶ 6 lignes à niveau élevé de service ; 

¶ 12 lignes fortes et 3 lignes Express ; 

¶ 4 lignes urbaines ; 

¶ 10 lignes de proximité ; 

¶ 3 services de transport à la demande ; 

¶ 7 zones Nocti-Flex de soirée et 1 ligne de nuit Noctibus ; 

¶ 1 navette centre-ville de Caen ; 

¶ 15 lignes Nomad ; 

¶ 29 lignes complémentaires (desservant de nombreux équipements publics et établissements 
scolaires). 

 

  

 
2 Le parc de tramways du réseau Twisto circule sur rails depuis le 27/07/2019. Il circulait auparavant sur roues. 
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Figure 6 - Plan du réseau Twisto, réseau bus et tramway de la Communauté urbaine de Caen la mer 

(source : www.twisto.fr) 
 

 
Figure 7 - Plan du réseau Twisto ς zoom sur le centre-ville de Caen (source : www.twisto.fr) 

  

http://www.twisto.fr/
http://www.twisto.fr/
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3. CARTOGRAPHIE DU BRUIT : ANALYSE DES RESULTATS 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la Communauté urbaine de Caen la mer a procédé à la cartographie stratégique 

du bruit sur son territoire, actualisée à ƭΩÉchéance 3 Ŝǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

Échéance 4.  

La lecture des cartes ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, 

mesures et cartes ne cherchant pas à représenter les mêmes effets, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 

ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǝşne. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ faite en connaissance de cause des paramètres de réalisation : 

¶ les niveaux de bruit sont calculés à une hauteur de 4 m (hauteur imposée par les textes 
réglementaires) ;  

¶ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ό¢ǊŀŦƛŎ aƻȅŜƴ WƻǳǊƴŀƭƛŜǊ 
Annuel ou TMJA, etc.) ; 

¶ les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique. 

3.1 Indices acoustiques 

3.1.1 Lden : indicateur jour, soir, nuit 

[Ŝ [ŘŜƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ нп ƘŜǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎǳƳǳƭ ŘŜ 

trois périodes réglementaires : 

¶ la période jour (« day ») de 6 h à 18 h ; 

¶ la période soir (« evening ») de 18 h à 22 h ; 

¶ la période nuit (« night ») de 22 h à 6 h. 

Il prend en compte la sensibilité particulière de la population dans les tranches horaires soir et nuit en 

majorant le bruit sur ces périodes de 5 dB(A) et 10 dB(A) respectivement. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-indicateurs et des facteurs de majoration, le Lden 

ne saurait prétendre à quelque comparaison directe avec des résultats de mesure. 

3.1.2 Ln : indicateur nuit 

Le Ln est destiné à rendre compte uniquement des perturbations du sommeil observées chez les 

personnes exposées au bruit en période nocturne. 

Cet indicateur acoustique correspond à la période nocturne uniquement (22h-6h). 

 

Les deux indicateurs Lden et Ln sont exprimés en décibels "pondérés A" dB(A), et moyennés sur une 

année de référence. Ils traduisent une notion ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ.  
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3.2 Résultats des cartes de bruit agglomération 

Comme expliqué en introduction, les résultats des cartes de bruits stratégiques sont repris de 

ƭΩÉchéance précédente et sont reconduits pour ƭΩÉchéance 4.  

Les tableaux de résultats dit « agglomération η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ sans prendre en compte une limite de trafic. En 

comparaison les cartes dites de « grandes infrastructures » prenant en compte uniquement les 

infrastructures avec un trafic moyen journalier annuel de plus de 8 200 véhicules. 

Le décompte de la population et des établissements sensibles (établissement de santé ou 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘύ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳȄΦ /ŜǳȄ-ci donnent une estimation 

de la population exposée. 

3.2.1 Exposition par tranche de niveaux sonores 

Les tableaux suivants présentent, pour chaque source de bruit, les principaux ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

au bruit de la population, selon les deux indicateurs réglementaires (Lden et Ln). 

Tableau 2 - Répartition de la population par classe d'exposition (indicateur Lden) 

 

Tableau 3 - Répartition de la population par classe d'exposition (indicateur Ln) 

Aux abords des infrastructures routières, environ 44 % de la population de la Communauté urbaine est 

ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł сл Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ǎƻƴƻǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł рр Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 

être considérés comme acceptables. 

Pour les autres sources de bruit, la quasi-totalité de la population est exposée à des niveaux sonores 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ όƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł сл Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ Ŝǘ рр Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴύΦ  

132 0,0

79 713 29,8

36 361 13,6

6 481 2,4

Bruit cumulé

Nb %

40 054 15,0

104 438 39,1

0,0

0 0,0

0 0,0

0 0,00 0,0

Nb %

267 136 100,0

43 0,0

0

0,5

268 0,1

35 0,0

29 0,0164 0,1

0 0,0

Nb %

265 475 99,4

1 3726 231 2,3

3 930 1,5

1 483 0,6

Nb %

255 371 95,6

0,4

693 0,3

434 0,2

25 0,0À plus de 75 dB(A) 107 0,0

Nb %

261 377 97,8

3 632 1,4

1 018

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 35 019 13,1

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 5 906 2,2

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 105 233 39,4

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 77 466 29,0

Période 24h

Lden

Population exposée Nb %

À moins de 55 dB(A) 43 448 16,3

13 0,0

36 152 13,5

7 337 2,7

600 0,2

Bruit cumulé

Nb %

141 779 53,1

81 298 30,4

0 0,0

0 0,0

0 0,0

267 027 99,9

96 0,0

56 0,00,7

164 0,1

0 0,0

0 0,013 0,0

Nb %

260 498 97,5

4 546 1,7

1 971917 0,3

706 0,3

278 0,1

Nb %

262 464 98,2

2 801 1,0

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 267 0,1

À plus de 70 dB(A) 0 0,0

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 34 693 13,0

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 6 229 2,3

À moins de 50 dB(A) 150 383 56,3

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 75 607 28,3

Période nocturne

Ln

Population exposée Nb % Nb %
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Les tableaux suivants présentent les principaux ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ, des établissements 

sensibles (ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ), selon les deux indicateurs réglementaires (Lden et Ln) et pour 

chaque source de bruit. 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩEnseignement exposés sont reportés dans la colonne E, ceux de Santé dans la 

colonne S et T représentent le Total de ces établissements. 

 

Tableau 4 ς Synthèse des classes dΩexposition au bruit pour les établissements sensibles (indicateur Lden) 
 

 
Tableau 5 - Synthèse des classes d'exposition au bruit pour les établissements sensibles (indicateur Ln) 

 

Sur la Communauté urbaine, de nombreux établissements sensibles sont exposés à des niveaux 

ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł сл Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ όрт ҈ύ Ŝǘ рр Ř.ό!ύ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴ όнт ҈ύΦ 

Les niveaux sonores en dessous de ces seuils peuvent être considérés comme acceptables. 

  

%

8,2

34,4

30,3

23,0

3,5

0,62 0 2

Bruit cumulé

56 17 73

9 2 11

92 17 109

84 12 96

0 0 0

E S T

19 7 26

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

E S T

262 55 317

0 0 0

0 0 0

3 2 5

1 0 1

0 0 0

E S T

258 53 311

3 0 3

0 0 0

9 4 13

9 1 10

0 0 0

E S T

241 50 291

2 1 3

0 0 0

309

3 0 3

2 0 2

À plus de 75 dB(A) 2 0 2

E S T

255 54

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 53 14 67

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 9 2 11

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 94 17 111

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 80 14 94

À moins de 55 dB(A) 24 8 32

Période 24h

Lden

Établissements E S T

%

42,0

30,9

21,5

4,7

0,9

0,00 0 0

11 4 15

3 0 3

84 14 98

54 14 68

E S T

110 23 133

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0

4 0 4 0 0 0

12 2 14 1 0 1

T

246 53 299 261 55 316

0 0 0

E S T E S

2 1 3

0 0 0

3 0 3

2 0 2

E S T

255 54 309

À plus de 70 dB(A) 0 0 0

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 9 3 12

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 3 0 3

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 80 15 95

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 51 13 64

Établissements E S T

À moins de 50 dB(A) 119 24 143

Période nocturne

Ln
Bruit cumulé
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3.2.2 Exposition à des dépassements des valeurs limites 

Le PPBE a pour objectif de permettre la réduction des niveaux de bruit dans les zones affectées par 

des dépassements des valeurs limites réglementaires. 

Les tableaux suivants présentent ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ du nombre de personnes et des établissements de santé 

Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ des valeurs limites réglementaires. 

 

Période 24h 

Lden 
    

Valeurs limites en dB(A) 68 73 71 55 

Nb de personnes 15 166 82 0 43 

bō ŘΩŞǘŀōΦ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 22 0 0 0 

bō ŘΩŞǘŀōΦ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 6 0 0 0 

 

Tableau 6 - Population et bâtiments sensibles exposés à des dépassements des valeurs limites (indicateur Lden) 

 

Période nocturne 

Ln 
    

Valeurs limites en dB(A) 62 65 60 50 

Nb de personnes 1 454 287 0 0 

bō ŘΩŞǘŀōΦ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 6 0 0 0 

bō ŘΩŞǘŀōΦ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 2 0 0 0 

 

Tableau 7 - Population et bâtiments sensibles exposés à des dépassements des valeurs limites (indicateur Ln) 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘerritoire étudié comptabilise 15 166 habitants 

exposés à un niveau sonore supérieur à 68 dB(A) sur la période de 24 heures ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ, 

et 1 454 personnes exposées à un niveau sonore supérieur à 62 dB(A) de nuit (22h-6h). 

La commune la plus impactée est Caen, avec 12 837 personnes concernées par des dépassements 

ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Lden. Viennent ensuite Mondeville avec 478 personnes en dépassement selon 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴΣ Ŝǘ IŞǊƻǳǾƛƭƭŜ Saint-Clair avec 429 personnes concernées par des dépassement selon 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǉƭǳǎ 

importante à proximité des infrastructures routières bruyantes. 

Concernant les infrastructures ferroviaires, 82 habitants sont concernés en dépassement de la valeur 

limite Lden, dont 59 à Caen et 20 à Thue et Mue. Lors de la période nocturne (22h-6h), 287 personnes 

sont exposées à un niveau sonore supérieur à 65 dB(A), dont 148 à Caen, 87 à Mondeville et 32 à Thue 

et Mue. 
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Aucun dépassement de ǎŜǳƛƭ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řǳ ǘǊŀƳǿŀȅ Ŝǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 

ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ό[ŘŜƴ ƻǳ [ƴύ. 

Concernant le bruit des aéronefs, 43 personnes sont touchées par des niveaux de bruit selon 

ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł рр dB(A), réparties entre Bretteville-sur-Odon (35) et Éterville (8). 

Les résultats mettent en évidence 22 ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ (dont 15 à Caen) et 6 

établissements de santé (dont 3 à Caen) exposés à un niveau sonore supérieur à 68 dB(A) sur la période 

ŘŜ нп ƘŜǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 
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3.2.3 Exposition des personnes aux effets nuisibles 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

de Caen la mer aux effets nuisibles. Pour information, ces résultats sont comparés avec le nombre de 

personnes ayant été identifiées dans des bâtiments ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

seuil : 

Indicateur 

sanitaire 
Dénomination Signification 

Exposition des 

personnes aux 

effets nuisibles 

Population en 

dépassement de 

seuil 

Cardiopathie 

ischémique 

(CPI) 

Nroute, CPI 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ cardiopathie 

ischémique » à cause du bruit 

routier. 

26 15 166 

Forte gêne (HA) 

Nroute, HA 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ forte gêne » à 

cause du bruit routier. 

41 546 15 166 

Nrail, HA 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ forte gêne » à 

cause du bruit ferroviaire. 

2 934 82 

Nair, HA 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ forte gêne » à 

cause du bruit des aéronefs. 

12 43 

Fortes 

perturbations 

du sommeil 

(HSD) 

Nroute, HSD 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ fortes 

perturbations du sommeil » à 

cause du bruit routier. 

11 829 1 454 

Nrail, HSD 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ fortes 

perturbations du sommeil » à 

cause du bruit ferroviaire. 

2 859 287 

Nair, HSD 

Nombre de personnes 

potentiellement exposées à 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ζ fortes 

perturbations du sommeil » à 

cause du bruit des aéronefs. 

0 0 

Tableau 8 - Population exposée aux effets nuisibles 
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[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ Communauté urbaine de 

Caen la mer montre les résultats suivants : 

¶ нс ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜ ƛǎŎƘŞƳƛǉǳŜ ό/tLύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ όŎŜ ǉǳƛ représente 0,2 % environ du nombre de personnes soumis 
à des dépassements de seuil de bruit routier) ; 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ƎşƴŜ όI!ύ : 

o Plus de 41 500 personnes sont exposées du fait du bruit routier (près de trois fois plus de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
Lden) ; 

o Près de 3 000 personnes sont exposées du fait du bruit ferroviaire (trente-six fois plus de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [den, ce qui corrobore le caractère plus « gênant » du bruit ferroviaire par rapport 
au bruit routier) ; 

o Environ 12 personnes sont exposées du fait du bruit aérien (3,5 fois moins de personnes 
ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [den, ce qui 
indique un caractère moins « gênant » du bruit aérien par rapport au bruit routier).  

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ƴǳƛǎƛōƭŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƳƳŜƛƭ όI{5ύ : 

o Près de 12 000 personnes sont exposées du fait du bruit routier (8 fois plus de personnes 
ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴƻŎǘǳǊƴŜ [ƴύ ; 

o Plus de 2 800 personnes sont exposées du fait du bruit ferroviaire (dix fois plus de personnes 
ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ [ƴΣ ŎŜ ǉǳƛ 
corrobore le caractère plus « gênant » du bruit ferroviaire par rapport au bruit routier) ; 

o 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛƻƴ ŎƛǾƛƭ Ł ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ƻǳ ŀǳ ŘŞŎƻƭƭŀƎŜΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ ŀǳ-dessus du territoire de 
/ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊ ŀǇǊŝǎ нн ƘΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜΦ 
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À plus de 70 dB(A) 0 0,0

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 3 249 1,1

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 28 0,0

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 7 437 2,5

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 13 871 4,6

Période nocturne

Ln

Population exposée Nb %

À moins de 50 dB(A) 274 404 91,8

3.3 Résultats des cartes de bruit des grandes infrastructures routières 

3.3.1 {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ populations 

Les tableaux suivants présentent pour la Communauté urbaine Caen la mer, les résultats de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ des grandes infrastructures routières. Les grandes 

infrastructures routières correspondent au linéaire routier supportant un trafic moyen journalier 

annuel de plus de 8 200 véhicules et dont la gestion est confiée à la Communauté urbaine Caen la mer. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

concernée. 

 

Tableau 9 - Exposition au bruit de la population de la Communauté Urbaine de Caen la mer (indicateur Lden et Ln 
) 

Aux abords des grandes infrastructures routières de la Communauté urbaine Caen la mer, 5,8% de la 

population sont potentiellement soumis à des niveaux de bruit importants car supérieurs à 65 dB(A) 

en Lden. 

Pour la période LnΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мΣм҈ ŘŜǎ 

habitants potentiellement exposés à des niveaux de bruit importants, supérieurs à 60 dB(A). 

3.3.2 5ƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

Les tableaux suivants présentent, pour la Communauté urbaine Caen la mer, les résultats de 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ Ŝƴ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Tableau 10 - Exposition au bruit de établissements sensibles de la Communauté urbaine Caen la mer (indicateur 
Lden ) 

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 3 913 1,3

À plus de 75 dB(A) 28 0,0

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 7 330 2,5

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 13 540 4,5

À moins de 55 dB(A) 260 867 87,2

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 13 311 4,5

Période 24h

Lden

Population exposée Nb %

Entre 70 dB(A) et 75 dB(A) 3 0 3

À plus de 75 dB(A) 0 0 0

À moins de 50 dB(A) 149 22 171

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 29 8 37

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 24 4 28

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 14 4 18

Période 24h

Lden

Établissements exposés Enseignement Santé Total

À moins de 55 dB(A) 43 17 60
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Tableau 11 - Exposition au bruit des établissements sensibles de la Communauté urbaine Caen la mer (indicateur 
Ln) 

мт ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ п ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ 

niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A) en Lden, aux abords des grandes infrastructures routières de 

communauté urbaine Caen la mer. 

Pour la période Ln, sŜǳƭŜƳŜƴǘ о ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ 

niveaux sonores supérieur à 60 dB(A) aux abords des grandes infrastructures routières de la 

Communauté urbaine Caen la mer. 

3.3.3 Exposition à un dépassement des valeurs limites 

Les tableaux ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ des établissements sensibles 

potentiellement soumis à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites. 

 
Tableau 12 - Population et bâtiments sensibles exposés à des dépassements des valeurs limites (indicateur Lden 
et Ln) 

Sur la période de 24h (indicateur Lden), plus de 9 300 personnes sont potentiellement exposées à des 

niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires aux abords des grandes infrastructures 

routières gérées par la Communauté urbaine Caen la mer. 

Sur la période nocturne (indicateur Ln), seules 471 personnes sont potentiellement exposées à des 

niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires. 

En LdenΣ с ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ н ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ 

à des niveaux sonores supérieurs aux valeurs limites aux abords des grandes infrastructures routières 

de la Communauté urbaine Caen la mer. 

!ǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ 

seuils réglementaires pour les périodes Lden et Ln.  

À plus de 70 dB(A) 0 0 0

Entre 60 dB(A) et 65 dB(A) 3 0 3

Entre 65 dB(A) et 70 dB(A) 0 0 0

Entre 50 dB(A) et 55 dB(A) 23 4 27

Entre 55 dB(A) et 60 dB(A) 13 4 17

Établissements exposés Enseignement Santé Total

À moins de 50 dB(A) 223 47 270

Période nocturne

Ln

Indicateur Lden Indicateur Ln

Valeurs limites en dB(A) 68 62

Nb de personnes 9 384 471

Nb d'établissements d'enseignements 6 0

Nb d'établissements de Santé 2 0
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3.3.4 Personnes potentiellement affectées par les effets nuisibles dus au bruit 

Pour les grandes infrastructures de la Communauté urbaine Caen la mer, le nombre de personnes 

affectées par les effets nuisibles est présenté dans le tableau ci-dessous. 

 

Source Gêne Troubles du 
sommeil 

Cardiopathie 
ischémique 

Total Total % CU 
Caen la mer  

  
7607 1749 4 9360 0,03  

Total % CU 
Caen la mer 

2,5% 0,6% 0,0% 3,1% 
 

 

Tableau 13 - Impact des effets nuisibles dus au bruit aux abords des grandes infrastructures de la CU Caen la 
mer 
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4. IDENTIFICATION ET HIERARCHISATION DES ZONES A ENJEUX 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ la réalisation du PPBE, en 

définissant notamment deux types de zones à enjeux prioritaires (les zones bruyantes et les zones 

calmes), afin de réduire le bruit dans les secteurs les plus sensibles et de préserver les zones peu 

exposées. 

Ces zones à enjeux prioritaires ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes liés aux 

nuisances sonores sur le territoire à la date de réalisation du présent plan. 

Il faut en effet rappeler que ces zones caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre 

la modélisation des données effectivement disponibles pour les différentes sources de bruit (routière, 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΧ) et les différents docuƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ en vigueur. L'environnement 

sonore pour la population urbaine est par ailleurs qualifié par les bruits de voisinage et autres sources 

non cartographiées car non visées par la directive. 

4.1 Localisation des zones bruyantes 

4.1.1 Critères de définition des enjeux 

La détermination ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ōǊǳȅŀƴǘŜ peut être effectuée en fonction de critères basés sur des 

données sonores et urbaines (liste non exhaustive) : 

¶ les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit (pour une source de bruit 
routier, ferroviaire) ; 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; 

¶ ƭΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transports aient pu être déposées sur le secteur ; 

¶ les zones sur lesquelles la Communauté urbaine souhaite mettre en place des actions dans le cadre de 
son projet d'aménagement urbain. 

Une zone bruyante est globalement une zone όŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭΣ ǇƭŀƛƴǘŜǎΧύ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ 

des logements ou des bâtiments sensibles tels que définis dans la réglementation (santé et 

enseignement). 

 

4.1.2 Localisation des enjeux 

A la suite du diagnostic, 98 zones de bruit ont été identifiées sur le territoire de la Communauté 

urbaine : 

¶ 86 zones liées au bruit routier ; 

¶ 10 zones liées au bruit ferroviaire ; 

¶ 2 zones liées au bruit des aéronefs. 

Pour les zones liées au bruit routier, la répartition de ces zones en fonction des gestionnaires est la 

suivante : 

¶ 5 zones le long du réseau national non concédé géré par la DIRNO ; 

¶ 2 zones le long du réseau autoroutier concédé géré par SAPN ; 

¶ 35 secteurs aux abords des voies départementales (Conseil Départemental) ; 

¶ 44 zones le long de voies communautaires.
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4.2 Hiérarchisation des zones bruyantes 

Une hiérarchisation des zones bruyantes ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊΦ /ŜǘǘŜ 

hiérarchisation et les caractéristiques de chaque zone sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Les critères de hiérarchisation suivants ont été pris en compte pour déterminer et hiérarchiser les 

zones identifiées lors du diagnostic : 

¶ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŀƴǘŞ, 

¶ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘȅǇŜǊ 
PNB3 (un hyper PNB est caractérisé par un dépassement de plus de 5 dB(A) du seuil PNB selon 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞύ, 

¶ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ όǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴ ƻǳ [ŘŜƴύΦ 

La population impactée prise en compte correspond à une estimation du nombre de personnes vivant 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tb.Φ /ŜƭƭŜǎ-ci 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ тύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

reportées dans les tableaux ci-après όǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tb. ŀǳ Ϡ сΦоύ. 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ Ŏƛ-dessous, les zones de 

bruit ont été classées en zones à enjeux forts, moyens et faibles. 

Représentation Hiérarchisation des enjeux 

 Enjeux forts 

 Enjeux moyens 

 Enjeux faibles 

 

Les tableaux ci-après présentent la hiérarchisation des zones de bruit Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

représentent en matière ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ matière de populations et 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ. 

 
3 PNB : Point Noir du Bruit. 
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GESTIONNAIRE(S)  INFRASTRUCTURE  ID ZONE (Lden)  

POTENTIELLEMENT PNB  
ETABLISSEMENTS 

SENSIBLES 

POTENTIELLEMENT HYPER PNB  

HIERARCHISATION  

BATIMENT  
POPULATION 

IMPACTEE 
BATIMENT  POPULATION IMPACTEE  

Lden  Ln Lden  Ln 

Lden  Ln 

Lden  Ln Lden  Ln 

> 68 dB(A)  
> 62 
dB(A)  

> 68 
dB(A)  

> 62 dB(A)  
> 73 
dB(A)  

> 67 
dB(A)  

> 73 dB(A)  > 67 dB(A)  

DIRNO 

N814 ZB1_N814 100 29 1803 662 5 2 16 0 485 0 3505 

N814 / PERIPH SUD ZB40_N814 66 8 409 53 8 5 5 4 53 53 804 

N158 ZB45_N158 20 9 77 47 0 0 4 2 25 13 200 

N13/N814 / PERIPH NORD ZB46_N13 18 3 52 8 0 0 1 0 2 0 64 

A84 ZB54_A84 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

CD14 

D515 ZB11_D515 54 11 313 35 0 0 5 0 23 0 394 

D401 ZB18_D401 2 0 43 0 0 0 0 0 0 0 43 

D 675 
ZB32_AV DE 

ROUEN 
70 2 386 5 1 0 0 0 0 0 401 

D613 ZB33_D613 52 1 220 1 0 0 0 0 0 0 221 

D675 / R EMILE ZOLA ZB35_D675 6 0 108 0 0 0 0 0 0 0 108 

D562A ZB37_D562A 60 0 279 0 0 0 1 0 5 0 289 

D675 / R DE ROUEN ZB38_D675 42 0 181 0 1 0 0 0 0 0 191 

RTE DE CAUMONT / D9 
ZB43_RTE DE 

CAUMONT 
7 0 29 0 0 0 0 0 0 0 29 

D229 / R DE CAEN ZB44_D229 4 0 12 0 0 0 0 0 0 0 12 

D84 / R DE L'YSER / PL DU GENERAL DE 
GAULLE 

ZB50_D84 12 0 43 0 0 0 0 0 0 0 43 

AV DU GENERAL LECLERC / RTE DE 
LION 

ZB51_D84 14 0 84 0 0 0 0 0 0 0 84 

D514 / AV HENRI GRAVIER / AV 
MADAME COTY / BD CARNOT / BD PAUL 

DOUMER 
ZB52_D514 15 0 40 0 0 0 0 0 0 0 40 

D60/D84 ZB53_D60 28 0 77 0 0 0 0 0 0 0 77 

D515 / D84 / D514  ZB56_D515 44 2 138 5 0 0 1 0 2 0 147 

D170 / D83 ZB57_D170 4 0 14 0 0 0 0 0 0 0 14 

D83 / AV ALEXANDRE LEFORESTIER 
D'OSSEVILLE 

ZB58_D83 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

D83 / BRAY (SECQUEVILLE-EN-BESSIN) ZB59_D83 1 0 21 0 0 0 0 0 0 0 21 

AV DU GENERAL DE GAULLE ZB62_D60 2 0 20 0 0 0 0 0 0 0 20 

RTE DE ROUEN ZB63_D675 10 1 60 2 0 0 0 0 0 0 62 

D60 ZB64_D60 3 1 13 4 0 0 1 0 4 0 25 

D35 ZB65_D35 6 0 25 0 0 0 1 0 4 0 33 

D35 ZB66_D35 10 0 42 0 0 0 0 0 0 0 42 

D60 ZB67_D60 14 0 43 0 0 0 0 0 0 0 43 

D22 / R D'ARROMANCHES ZB68_D22 2 0 6 0 0 0 0 0 0 0 6 

D401 / BD MARECHAL JUIN ZB69_D401 2 0 4 0 1 0 0 0 0 0 14 

D126 / R DE BOULAY / RTE DE GRUCHY ZB70_D126 1 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3 

D22 / RTE DE CREULLY ZB71_D22 5 0 15 0 0 0 0 0 0 0 15 

D35 / AV DE LA COTE DE NACRE / PL DU 
COMMANDO NUMERO 4 

ZB72_D35 1 0 4 0 0 0 0 0 0 0 4 
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GESTIONNAIRE(S)  INFRASTRUCTURE  ID ZONE (Lden)  

POTENTIELLEMENT PNB  
ETABLISSEMENTS 

SENSIBLES 

POTENTIELLEMENT HYPER PNB  

HIERARCHISATION  

BATIMENT  
POPULATION 

IMPACTEE 
BATIMENT  POPULATION IMPACTEE  

Lden  Ln Lden  Ln 

Lden  Ln 

Lden  Ln Lden  Ln 

> 68 dB(A)  
> 62 
dB(A)  

> 68 
dB(A)  

> 62 dB(A)  
> 73 
dB(A)  

> 67 
dB(A)  

> 73 dB(A)  > 67 dB(A)  

D514 / AV DU COMMANDANT KIEFFER ZB73_D514 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

CD14 

D9 / R DE CAUMONT / RTE CAUMONT / 
RTE DE CAEN 

ZB74_D9 4 0 11 0 0 0 0 0 0 0 11 

D405 / RTE DU MESNIL ZB75_D405 1 0 5 0 0 0 0 0 0 0 5 

D675 / RTE DE ROUEN / R DE CAEN ZB76_D675 4 0 31 0 0 0 0 0 0 0 31 

D675 / RTE DE VERSON / RTE DE 
BRETAGNE 

ZB77_D675 3 0 13 0 0 0 0 0 0 0 13 

D675 / RTE DE BRETAGNE 
ZB78_RTE DE 

BRETAGNE 
8 0 45 0 0 0 0 0 0 0 45 

D513A / R PASTEUR / RTE DE 
TROUVILLE 

ZB80_D513A 30 0 145 0 0 0 1 0 44 0 233 

SAPN / Autoroute de 
Normandie 

A13 / Autoroute de Normandie ZB39_A13 9 0 35 0 0 0 0 0 0 0 35 

A13 / Autoroute de Normandie / E46 ZB82_A13 2 2 23 23 0 0 2 0 23 0 92 

CAEN LA MER 
(CAEN) 

R DE LA DELIVRANDE / AV COTE DE 
NACRE 

ZB2_R DE LA 
DELIVRANDE 

121 9 1680 160 0 0 5 0 105 0 2050 

R SAINT JEAN 

  

31 0 768 0 1 0 0 0 0 0 778 ZB3_R SAINT JEAN 

  

BD JEAN MOULIN / BD YVES GUILLON / 
BD ANDRE DETOLLE / BD DUNOIS / BD 

RICHEMON / RPT DES VICTIMES 
CAENNAISES DE LA BATAILLE DE 

NORMANDIE 

ZB4_PERIPH S-O 127 11 1650 84 2 1 4 0 63 0 1890 

AV HENRY CHERON / RUE CAPONIERE 
ZB5_AV HENRY 

CHERON 
39 0 148 0 0 0 0 0 0 0 148 

RUE CAPONIERE 
ZB6_RUE 

CAPONIERE 
169 17 1202 167 0 0 6 0 88 0 1545 

RUE GUILLAUME LE CONQUERANT / RUE 
DE BAYEUX / PL FONTETTE / PL 

GUILLOUARD / RUE SAINT-MANVIEU / 
PL DE L'ANCIENNE BOUCHERIE / RUE 

BERTAULD 

ZB7_RUE 
GUILLAUME LE 
CONQUERANT 

122 2 1004 16 0 0 0 0 0 0 1020 

BD BERTRAND ZB8_BD BERTRAND 7 0 61 0 0 0 0 0 0 0 61 

AV DU CANADA / PL DU CANADA / R 
BARBEY D'AUREVILLY 

ZB9_AV DU 
CANADA 

23 0 165 0 0 0 0 0 0 0 165 

PL MARECHAL FOCH / AV DE VERDUN / 

R ARTHUR LE DUC / R DU HAVRE / R 
GABRIEL DUPONT 

ZB10_PL 
MARECHAL FOCH 

15 0 514 0 0 0 0 0 0 0 514 

AV DE CREULLY / PL BLOT / PL DE LA 
MARE / R BOSNIERES / R CHANOINE 

XAVIER DE SAINT-POL / RUE DU 
GAILLON 

ZB12_AV DE 
CREULLY 

48 4 555 24 1 0 3 0 37 0 663 

AV DE COURSEULLES 
ZB13_AV DE 

COURSEULLES 
15 0 107 0 0 0 0 0 0 0 107 

RUE DE BAYEUX 
ZB14_RUE DE 

BAYEUX 
14 0 270 0 0 0 0 0 0 0 270 

RUE DU GENERAL MOULIN / R DE 
BAYEUX / R CLAUDE CHAPPE 

ZB15_RUE DU 
GENERAL MOULIN 

63 6 344 30 1 0 0 0 0 0 384 
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GESTIONNAIRE(S)  INFRASTRUCTURE  ID ZONE (Lden)  

POTENTIELLEMENT PNB  
ETABLISSEMENTS 

SENSIBLES 

POTENTIELLEMENT HYPER PNB  

HIERARCHISATION  

BATIMENT  
POPULATION 

IMPACTEE 
BATIMENT  POPULATION IMPACTEE  

Lden  Ln Lden  Ln 

Lden  Ln 

Lden  Ln Lden  Ln 

> 68 dB(A)  
> 62 
dB(A)  

> 68 
dB(A)  

> 62 dB(A)  
> 73 
dB(A)  

> 67 
dB(A)  

> 73 dB(A)  > 67 dB(A)  

CAEN LA MER 
(CAEN) 

R DU CHEMIN VERT 
ZB16_R DU 

CHEMIN VERT 
9 0 65 0 1 0 0 0 0 0 75 

R DE BEAULIEU / VEN DU PUITS 
ZB17_R DE 
BEAULIEU 

22 0 144 0 1 0 0 0 0 0 154 

AV PROFESSEUR ANDRE MORICE 
ZB19_AV 

PROFESSEUR 
ANDRE MORICE 

1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 10 

AV GEORGES CLEMENCEAU / R LEON 
LECORNU / R DE LA PIGACIERE 

ZB20_AV GEORGES 
CLEMENCEAU 

66 2 1365 7 1 0 0 0 0 0 1382 

R BASSE ZB21_R BASSE 34 0 292 0 0 0 0 0 0 0 292 

AV DE TOURVILLE 
ZB22_AV DE 
TOURVILLE 

5 0 26 0 0 0 0 0 0 0 26 

R SADI CARNOT / BD MARECHAL 
LECLERC 

ZB23_R SADI 
CARNOT 

5 0 238 0 0 0 0 0 0 0 238 

R DE L'ORATOIRE / R DE L'ENGANNERIE 
ZB24_R DE 
L'ORATOIRE 

12 0 271 0 1 0 0 0 0 0 281 

AV DU 6 JUIN 
ZB25_AV DU 6 

JUIN 
6 0 264 0 0 0 0 0 0 0 264 

R DE FALAISE / R DE VAUCELLES / R DE 
CAEN 

ZB26_R DE 
FALAISE 

154 6 1819 100 2 0 3 0 51 0 2041 

QU EUGENE MESLIN /QU AMIRAL 
HAMELIN 

ZB27_QU EUGENE 
MESLIN 

17 0 304 0 0 0 0 0 0 0 304 

R DE LA GARE 
ZB28_R DE LA 

GARE 
4 0 92 0 0 0 0 0 0 0 92 

R D AUGE / PL DE LA DEMI-LUNE ZB29_R D'AUGE 64 0 1112 0 2 0 0 0 0 0 1132 

R DE TROUVILLE 
ZB30_R DE 
TROUVILLE 

18 0 229 0 1 0 0 0 0 0 239 

BD LEROY / BD MARECHAL LYAUTEY ZB31_BD LEROY 111 1 1078 5 2 0 1 0 5 0 1113 

BD LOUIS BARTHOU / BD DE RETHEL / R 
EDMOND ROSTAND 

ZB34_BD LOUIS 
BARTHOU 

54 0 175 0 0 0 0 0 0 0 175 

BD RAYMOND POINCARE / RUE DE 
L'AVIATION / AV DU PÈRE CHARLES DE 

FOUCAULD 

ZB36_BD 
RAYMOND 
POINCARE 

37 0 326 0 1 0 1 0 16 0 368 

AV DU CAPITAINE GEORGES GUYNEMER 

ZB42_AV DU 
CAPITAINE 
GEORGES 

GUYNEMER 

3 0 9 0 1 0 0 0 0 0 19 

R DE LEBISEY / R EMMANUEL DESBIOT 
ZB47_R DE 

LEBISEY 
12 0 68 0 1 0 0 0 0 0 78 

BD GEORGES POMPIDOU 
ZB48_BD GEORGES 

POMPIDOU 
2 0 114 0 0 0 0 0 0 0 114 

CRS MONTALIVET / QU AMIRAL 
HAMELIN 

ZB60_CRS 
MONTALIVET 

1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 

BD DES ALLIES 
ZB61_BD DES 

ALLIES 
5 0 103 0 0 0 0 0 0 0 103 

R DE GEOLE ZB79_R DE GEOLE 7 0 43 0 0 0 0 0 0 0 43 

VIADUC DE LA CAVEE / R BRANVILLE / 
PROM CHARLES LAMUSSE 

ZB81_VIADUC DE 
LA CAVEE 

34 0 150 0 0 0 1 0 5 0 160 
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GESTIONNAIRE(S)  INFRASTRUCTURE  ID ZONE (Lden)  

POTENTIELLEMENT PNB  
ETABLISSEMENTS 

SENSIBLES 

POTENTIELLEMENT HYPER PNB  

HIERARCHISATION  

BATIMENT  
POPULATION 

IMPACTEE 
BATIMENT  POPULATION IMPACTEE  

Lden  Ln Lden  Ln 

Lden  Ln 

Lden  Ln Lden  Ln 

> 68 dB(A)  
> 62 
dB(A)  

> 68 
dB(A)  

> 62 dB(A)  
> 73 
dB(A)  

> 67 
dB(A)  

> 73 dB(A)  > 67 dB(A)  

CAEN LA MER 
(CORMELLES-LE-

ROYAL) 

RUE DES ECOLES / RUE DU CALVAIRE / 
PL DU COMMERCE 

ZB41_RUE DES 
ECOLES 

5 0 47 0 0 0 0 0 0 0 47 

 

CAEN LA MER 
(HEROUVILLE-
SAINT-CLAIR) 

AV GEORGES CLEMENCEAU / R LEON 
LECORNU / R DE LA PIGACIERE 

ZB20_AV GEORGES 
CLEMENCEAU 

4 0 16 0 0 0 0 0 0 0 16 

 

 

CAEN LA MER (IFS) 

R DE FALAISE / R DE VAUCELLES / R DE 
CAEN 

ZB26_R DE 
FALAISE 

20 3 170 97 0 0 0 0 0 0 267  

BD RAYMOND POINCARE / RUE DE 
L'AVIATION / AV DU PÈRE CHARLES DE 

FOUCAULD 

ZB36_BD 
RAYMOND 
POINCARE 

1 0 5 0 0 0 0 0 0 0 5  

CAEN LA MER 
(MONDEVILLE) 

R DE TROUVILLE 
ZB30_R DE 
TROUVILLE 

3 0 18 0 0 0 0 0 0 0 18  

CRS CAFFARELLI 
ZB49_CRS 

CAFFARELLI 
1 0 6 0 0 0 0 0 0 0 6  

CAEN LA MER 
(OUISTREHAM) 

PL DU GENERAL DE GAULLE 
ZB83_PL DU 
GENERAL DE 

GAULLE 
8 0 37 0 0 0 0 0 0 0 37  

Tableau 14 - Hiérarchisation des zones de bruit liées au bruit routier 

GESTIONNAIRE(S) INFRASTRUCTURE ID ZONE (Lden) 

POTENTIELLEMENT PNB ETABLISSEMENTS 
SENSIBLES 

POTENTIELLEMENT HYPER PNB 

HIERARCHISATION 
BATIMENT POPULATION IMPACTEE BATIMENT POPULATION IMPACTEE 

Lden Ln Lden Ln 
Lden Ln 

Lden Ln Lden Ln 

> 73 dB(A)  > 65 dB(A)  > 73 dB(A)  > 65 dB(A)  > 78 dB(A)  > 70 dB(A)  > 78 dB(A)  > 70 dB(A)  

SNCF RESEAU LIGNE CAEN-PARIS 

ZBF1 0 5 0 88 0 0 0 0 0 0 264 

ZBF2 13 25 48 102 0 0 3 6 8 15 588 

ZBF3 3 8 21 45 0 0 0 0 0 0 198 

ZBF4 0 1 0 9 0 0 0 0 0 0 27 

ZBF5 0 1 0 6 0 0 0 0 0 0 18 

ZBF6-1 1 2 3 8 0 0 0 0 0 0 33 

ZBF6-2 1 1 2 2 0 0 1 1 2 2 36 

ZBF7 3 1 17 24 0 0 1 1 2 2 147 

ZBF8 1 1 5 12 0 0 0 0 0 0 51 

ZBF9 0 1 0 20 0 0 0 0 0 0 60 

Tableau 15 - Hiérarchisation des zones de bruit liées au bruit ferroviaire 

GESTIONNAIRE(S) INFRASTRUCTURE ID ZONE (Lden) 

POTENTIELLEMENT PNB 
ETABLISSEMENTS SENSIBLES 

POTENTIELLEMENT HYPER PNB 

HIERARCHISATION 
BATIMENT POPULATION IMPACTEE BATIMENT POPULATION IMPACTEE 

Lden 

> 55 dB(A) 

Lden 

> 55 dB(A) 
Lden 

Lden 

> 60 dB(A) 

Lden 

> 60 dB(A) 

CCI CAEN NORMANDIE AEROPORT DE CAEN CARPIQUET 
ZB1-AERIEN 12 35 0 - - 90 

ZB2-AERIEN 1 8 0 - - 340 

Tableau 16 - Hiérarchisation des zones de bruit liées au bruit des aéronefs 
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4.3 Localisation des zones calmes 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ de bruit dans les zones 

dites « calmes ». Ces zones « calmes » sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables par 

leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l'évolution 

de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues » (Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǊǘΦ [Φ ртн-6). 

 

4.3.1 Définition 

La notion de calme recouvre des réalités multiples et sensibles. Définir une zone de « calme » est donc 

un exercice difficile. Selon les exigences des personnes interrogées, il peut s'agir d'un espace 

présentant un minimum de désagrément ou, au contraire, des qualités remarquables. 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł 

ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜǳƛƭΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŎŀƭƳŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛΣ ǾŞŎǳ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƻǴ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

paysager, floristique ou faunistique limiterait ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ sonores environnantes. 

L'identification des zones calmes d'un territoire est ainsi le résultat d'une analyse croisée de 

l'évaluation des niveaux d'exposition au bruit d'un espace avec ses caractéristiques d'usages, 

paysagères et patrimoniales. Plusieurs critères d'évaluation de ces zones sont dégagés, tels que : 

¶ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΧ ; 

¶ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

¶ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ ; 

¶ les zones pour lesquelles la Communauté urbaine ou ses communes souhaite mettre en place 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

4.3.2 Identification des zones calmes 

" ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ 93 zones calmes ont été répertoriées (dont 82 ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƘŞŀƴŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

du PPBE). Le tableau en annexe 8.4 liste ces différentes zones. 

La planche ci-après présente les zones calmes recensées sur les communes de Caen la mer. 
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